
 

 
Bonjour à vous tous, chers citoyens, 
 
Tout d’abord nous vous remercions chaleureusement suite à la dernière campagne électorale 
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CHANGEMENET D’HEURE 

 

 

 
 
 

Le Manoir Saint-Antonin est une résidence moderne 
de 30 grands appartements (3 1/2 et 4 1/2) pour  
personnes autonomes ou personnes en légère perte 
d'autonomie.  
 
 

Vous voulez profiter d'un appartement moderne ? 
Venez nous visiter ! 
 
Saisissez l'opportunité et choisissez une vie en  
collectivité en toute sécurité, avec services. 

Pour information et réservation, vous pouvez contacter :     
              Gaétan Michaud au 418-868-4768 ou Louise L. Nadeau au 418-867-1561.  

Visites sur rendez-vous. 

Manoir Saint-Antoni 
 

16, route de l'Église, Saint-Antonin (Québec) G0L 2J0 
418 605-1829 poste 100 | manoir.st-antonin@videotron.ca 

Mai 2026  

 

OFFRE D'EMPLOI 
 

Le Manoir Saint-Antonin recrute ! 
16, route de l'Église 

Saint-Antonin, Québec G0L 2J0 
 

Venez nous rencontrer et joignez-vous à notre équipe ! 
 
Cuisinier (poste permanent de 30 h/semaine) : 

Préparer deux repas par jour et collations selon les menus préétablis; 
Préparer les assiettes pour le service aux tables selon les particularités des résidents; 
S'assurer de la propreté et la salubrité des espaces de travail; 
Travailler en collaboration avec les préposés au service aux tables; 
Faire commandes des denrées alimentaires. 
 
 
 
 
 
 
 

Personne à contacter : Louise L Nadeau, relations humaines / 418-605-1829 poste 100 
Faire parvenir votre c.v.: 
manoir.st-antonin@videotron.ca 
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RÉSUMÉ DES POINTS D’INTÉRÊT GÉNÉRAL 
DES SÉANCES DU CONSEIL DE VILLE 
Vous trouverez un bref résumé des points d’intérêt général qui ont été discutés lors des séances ordinaires et 
extraordinaires. Ce résumé n’engage aucunement la Ville de Saint-Antonin, seul le texte officiel du procès-
verbal a une valeur légale.  Vous  pouvez  consulter  le  texte intégral sur le site internet de la Ville de Saint-
Antonin et visionner les séances sur la chaîne YouTube Ville de Saint-Antonin (@VilleSt-Antonin). 

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL TENUE  LE LUNDI 13 AVRIL 2026 
 

APPROBATION DES DÉBOURSÉS DU MOIS DE MARS 2026 
Les membres du Conseil de la Ville déclarent avoir reçu la liste des dépenses incompressibles inscrites aux journaux des déboursés: 

• Du 1er au 31 mars 2026 au montant de 285 828,67 $ ; 
Les membres du Conseil de la Ville déclarent avoir reçu la liste des factures d’achats de paiements automatiques; 

• Du 1er au 31 mars 2026 au montant de 167 438,44 $ ; 
IL EST RÉSOLU QUE  le Conseil de la Ville de Saint-Antonin autorise le paiement des comptes pour le mois de mars au montant de 453 
267,11 $.  
 
DIRECTION GÉNÉRALE 
DÉPÔT DU RAPPORT ANNUEL SUR L’APPLICATION DU RÈGLEMENT DE GESTION CONTRACTUELLE 
CONSIDÉRANT que l'article 573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes prévoit que la ville dépose annuellement un rapport concernant 
l'application du règlement sur la gestion contractuelle de la Ville de Saint-Antonin; 
CONSIDÉRANT que l'article 477.6 de cette même Loi prévoit qu'au plus tard le 31 mars de chaque année, la liste de tous les contrats 
comportant une dépense de plus de 2 000 $ passés au cours du dernier exercice financier complet précédent avec un même cocon-
tractant lorsque l’ensemble de ces contrats comporte une dépense totale qui dépasse 25 000 $. 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de Ville de Saint-Antonin entérine et dépose ledit rapport de 2025. 
La liste des contrats de plus de 2000 $ conclus avec un même cocontractant est conservée aux archives de la Ville et fait partie inté-
grante de la présente résolution comme si elle était au long reproduite. Il sera aussi publié sur Internet. 
 
2ÈME VERSEMENT ENTENTE TRIENNALE OFFICE DE TOURISME DE RIVIÈRE-DU-LOUP 
CONSIDÉRANT qu’une entente triennale a été signée entre la MRC de Rivière-du-Loup et l'Office de tourisme de Rivière-du-Loup; 
CONSIDÉRANT qu'il y a lieu d'effectuer le deuxième versement; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le paiement de la facture numéro 10292 au montant de 16 160,67 $ 
à l'Office de tourisme de Rivière-du-Loup. Le paiement peut se faire par virement internet.  
 
APPUI FINANCIER À LA CORPORATION DE DÉVELOPPEMENT DE SAINT-ANTONIN 
CONSIDÉRANT que la Corporation de développement de Saint-Antonin a transmis une demande de support financier pour 2026; 
CONSIDÉRANT que le montant budgété pour l'année 2026 est de 17 500 $ plus le paiement de frais de mission des comptables; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le versement de la contribution financière de dollars 17 500 $ à la 
Corporation de développement de Saint-Antonin. 
 
RENOUVELLEMENT CARTE DE MEMBRE ACTION CHÔMAGE KAMOURASKA 
CONSIDÉRANT que l’organisme Action Chômage Kamouraska (ACK) a transmis, en février, une demande en lien avec le renouvelle-
ment de la carte de membre pour 2026-2027 de la Ville de Saint-Antonin; 
CONSIDÉRANT que l’Action Chômage Kamouraska (ACK) s’appuie sur les contributions provenant des cartes de membres afin de faire 
avancer certains dossiers critiques compte tenu du rehaussement des exigences d'admissibilité à l'assurance-emploi (A-E); 
CONSIDÉRANT que la Ville de Saint-Antonin tient à offrir son soutien à l’organisme Action Chômage Kamouraska (ACK) ; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin appuie l’organisme Action Chômage Kamouraska (ACK) en transmettant un 
montant de 50.00 $ pour la carte de membre pour 2026-2027. 
 
ACHAT MATÉRIEL INFORMATIQUE 
CONSIDÉRANT les besoins informatiques des élus et du personnel de l'hôtel de ville ;  
CONSIDÉRANT les soumissions reçues de deux différents fournisseurs  ; 
IL EST RÉSOLU QUE le conseil de ville de Saint-Antonin accepte la soumission de la compagnie 6tem TI pour l'achat de deux tablettes 
et un ordinateur portable au montant de 1 849,93$ plus les taxes.  
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FORMATION SYGEM 
CONSIDÉRANT que l’utilisation du logiciel Sygem est essentielle au bon fonctionnement des opérations municipales; 
CONSIDÉRANT que des formations sont offertes afin d’optimiser l’utilisation de ce logiciel et d’en maximiser les fonctionnalités; 
CONSIDÉRANT que la participation à ces formations permettra d’améliorer l’efficacité, la productivité et la qualité du travail effectué; 
IL EST RÉSOLU QUE le conseil de ville de Saint-Antonin autorise le paiement des frais d'inscriptions à la compagnie Sygem de 840$ afin 
que madame Chantal Bouchard puisse suivre les formations concernant la taxation, la paie et le fonctionnement général du logiciel. 
 
SOUPER BÉNÉFICE DE L’AFBL 2026 
CONSIDÉRANT l’invitation reçue de l’Association forestière bas-laurentienne (AFBL) à l’occasion de son souper-bénéfice 2026 ; 
CONSIDÉRANT que cet événement constitue une activité de représentation et de réseautage en lien avec le développement et la mise 
en valeur du secteur forestier régional ; 
CONSIDÉRANT l’intérêt pour la municipalité d’être représentée lors de cet événement ; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise l’inscription de monsieur Mathieu Tremblay au Souper-bénéfice 2026 
de l’Association forestière bas-laurentienne au coût de 125 $.  
 
RESSOURCES HUMAINES ET COMMUNICATIONS  
EMBAUCHE RESPONSABLE DÉVELOPPEMENT ET RELATIONS AVEC LE MILIEU 
CONSIDÉRANT que le poste du directeur.trice au développement et relations avec le milieu est vacant; 
CONSIDÉRANT que Monsieur François Lapointe a déposé sa candidature pour le poste; 
CONSIDÉRANT que le comité de sélection a émis une recommandation favorable aux membres du Conseil de ville pour l'embauche de 
ce candidat; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin entérine la nomination de Monsieur François Lapointe au poste de directeur du 
développement social et économique, et ce, à compter du 14 avril 2026. 
QUE les conditions d'embauche et salariales soient en fonction de la politique administrative et salariale des employés-cadres. 
 
RÈGLEMENTS 
ADOPTION DU RÈGLEMENT 923-26 RÈGLEMENT DE LOTISSEMENT 
CONSIDÉRANT que la Ville a le pouvoir, en vertu de la loi, d’adopter, de modifier ou d’abroger un règlement concernant le lotissement 
sur son territoire; 
CONSIDÉRANT qu’il est opportun de remplacer le règlement de lotissement numéro 312 à la suite de l’adoption du plan d’urbanisme 
révisé; 
CONSIDÉRANT que le Conseil de ville de Saint-Antonin juge opportun d’adopter un règlement relatif au lotissement et devant s’appli-
quer à l’ensemble du territoire sous juridiction de la Ville de Saint-Antonin; 
CONSIDÉRANT que l'avis de motion a été donné ce 9 mars 2026; 
CONSIDÉRANT qu’une assemblée publique de consultation s’est tenue le 1er avril 2026 à 18 h 00 au Centre Réjean-Malenfant, salle B; 
CONSIDÉRANT les dispositions de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (L.R.Q. Chap. A-19.1); 
CONSIDÉRANT que le Conseil peut adopter, avec ou sans changement, le projet final du « Règlement numéro 923-26 - Règlement de 
lotissement »; 
CONSIDÉRANT que les lotissements doivent être conformes au schéma d'aménagement et de développement révisé de la MRC et qu'il 
se doit aussi de respecter le contenu obligatoire établi dans la LAU (Loi sur l'aménagement de l'urbanisme); 
 IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin adopte, sans changement, le « Règlement numéro 923-26 – Règlement de lo-
tissement », en adoption finale, lequel a pour objet de se conformer à l’entrée en vigueur du schéma d’aménagement et de dévelop-
pement révisé de la MRC de Rivière-du-Loup. 
Le projet de règlement sera disponible sur le site Internet de la ville, dans la section urbanisme et permis. 
 
ADOPTION DU RÈGLEMENT 924-26 RÈGLEMENT DE CONSTRUCTION 
CONSIDÉRANT que la Ville a le pouvoir, en vertu de la loi, d’adopter, de modifier ou d’abroger un règlement concernant la construc-
tion sur son territoire; 
CONSIDÉRANT qu’il est opportun de remplacer le règlement de construction numéro 313 à la suite de l’adoption du plan d’urbanisme 
révisé; 
CONSIDÉRANT que le Conseil de ville de Saint-Antonin juge opportun d’adopter un règlement relatif à la construction et devant s’ap-
pliquer à l’ensemble du territoire sous juridiction de la Ville de Saint-Antonin; 
CONSIDÉRANT que l'avis de motion a été donné ce 9 mars 2026; 
CONSIDÉRANT que le Conseil peut adopter, avec ou sans changement, l’adoption finale du « Règlement numéro 924-26 sur les cons-
tructions »; 
CONSIDÉRANT les dispositions de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (L.R.Q. Chap. A-19.1);  
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CONSIDÉRANT qu’une assemblée publique de consultation s’est tenue le 1er avril 2026 à 18 h 00 au Centre Réjean-Malenfant, salle B. 
CONSIDÉRANT que tout terrain, bâtiment, construction ou ouvrage qui est occupé, érigé, agrandi ou transformé doit l’être conformé-
ment aux dispositions du présent règlement. De même, tout terrain, bâtiment, construction ou ouvrage dont l’usage est modifié doit 
être rendu conforme aux exigences dudit règlement; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin adopte, sans changement, le « Règlement numéro 924-26 – Règlement de 
construction », en adoption finale, lequel a pour objet de se conformer à l’entrée en vigueur du schéma d’aménagement et de déve-
loppement révisé de la MRC de Rivière-du-Loup. 
Le règlement sera disponible sur le site Internet de la ville, dans la section urbanisme et permis.  
 
ADOPTION DU RÈGLEMENT 925-26 RÈGLEMENT RELATIF AUX PERMIS ET CERTIFCATS 
CONSIDÉRANT que la Ville a le pouvoir, en vertu de la loi, d’adopter, de modifier ou d’abroger un règlement concernant les permis et 
certificats sur son territoire; 
CONSIDÉRANT qu’il est opportun de remplacer le règlement relatif aux permis et certificats numéro 310 à la suite de l’adoption du 
plan d’urbanisme révisé; 
CONSIDÉRANT que le Conseil de ville de Saint-Antonin juge opportun d’adopter un règlement relatif aux permis et certificats et devant 
s’appliquer à l’ensemble du territoire sous juridiction de la Ville de Saint-Antonin; 
CONSIDÉRANT que l'avis de motion a été donné ce 9 mars 2026; 
CONSIDÉRANT que le Conseil peut adopter, avec ou sans changement, l’adoption finale du « Règlement numéro 925-26 relatif aux 
permis et certificats »; 
CONSIDÉRANT les dispositions de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (L.R.Q. Chap. A-19.1); 
CONSIDÉRANT qu’une assemblée publique de consultation s’est tenue le 1er avril 2026 à 18 h 00 au Centre Réjean-Malenfant, salle B. 
CONSIDÉRANT que tout terrain, bâtiment, construction ou ouvrage qui est occupé, érigé, agrandi ou transformé doit l’être conformé-
ment aux dispositions du présent règlement. De même, tout terrain, bâtiment, construction ou ouvrage dont l’usage est modifié doit 
être rendu conforme aux exigences dudit règlement; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin adopte, sans changement, le « Règlement numéro 925-26 – Règlement relatif 
aux permis et certificats », en adoption finale, lequel a pour objet de se conformer à l’entrée en vigueur du schéma d’aménagement et 
de développement révisé de la MRC de Rivière-du-Loup. 
Le règlement sera disponible sur le site Internet de la ville, dans la section urbanisme et permis.  
 
AVIS DE MOTION RÈGLEMENT 930-26 RÈGLEMENT SUR L’OCCUPATION ET L’ENTRETIEN DES BÂTIMENTS 
Le conseiller Alain Turcotte, donne avis qu'il sera soumis pour adoption, lors d'une prochaine séance, le règlement numéro 930-26. Ce 
présent règlement a pour objet de régir l’occupation et l’entretien des bâtiments, conformément à la section XII (« L’occupation et 
l’entretien des bâtiments ») de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1). 
Il dépose ce projet de règlement. 
Le projet de règlement sera disponible sur le site internet de la ville, dans la section Projet de règlement et pourra être consulté au 
bureau de l'hôtel de ville.  
 
ADOPTION DU 1ER PROJET DE RÈGLEMENT 930-26 SUR L’OCCUPATION ET L’ENTRETIEN DES BÂTIMENTS 
CONSIDÉRANT que la Loi modifiant la Loi sur le patrimoine culturel et d’autres dispositions législatives est entrée en vigueur le 1er avril 
2021; 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de cette Loi, les municipalités régionales de comté doivent réaliser un inventaire des bâtiments patrimo-
niaux d’ici le 1er avril 2026, et qu’en vertu de cette même Loi, les municipalités doivent adopter, d’ici le1eravril2026,unrèglement sur 
l’occupation et l’entretien des bâtiments; 
CONSIDÉRANT que le pouvoir habilitant pour l’adoption d’un règlement régissant l’occupation et l’entretien des bâtiments se trouve 
aux articles 145.41 et 145.41.7 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, chapitre A-19.1); 
CONSIDÉRANT l’importance, pour la Ville de Saint-Antonin, de contribuer dès maintenant à la protection, à la préservation et à la pé-
rennité des bâtiments figurant à l’inventaire réalisé par la Municipalité régionale de comté pour le territoire de la Ville de Saint-
Antonin; 
CONSIDÉRANT l’avis de motion régulièrement donné à la séance ordinaire du 13 avril 2026; 
CONSIDÉRANT que ce projet de règlement ne contient aucune disposition pouvant faire l'objet d’une demande des personnes intéres-
sées, afin qu’il soit soumis à leur approbation, conformément à la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités; 
CONSIDÉRANT que ce projet de règlement a été présenté aux membres du Comité consultatif d’urbanisme; 
IL EST RÉSOLU QUE le conseil de Ville de Saint-Antonin adopte le 1er premier projet du règlement numéro 930-26 relatif à l’occupation 
et à l’entretien des bâtiments, lequel a pour objet de protéger le patrimoine bâti de la Ville de Saint-Antonin. 
Une assemblée publique de consultation sera tenue le 11 mai 2026 à 19 h 00 au Centre Communautaire Réjean-Malenfant. 
Le projet de règlement sera disponible sur le site Internet de la ville, dans la section Projet de règlement et pourra être consulté au 
bureau de l'hôtel de ville.  
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ADOPTION DU RÈGLEMENT 931-26 CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES ÉLUS 
CONSIDÉRANT qu'un avis de motion du présent règlement a été donné à la séance ordinaire du 9 mars 2026 ; 
CONSIDÉRANT que le projet de règlement a été déposé à la séance ordinaire du 9 mars 2026 ;  
CONSIDÉRANT qu'une copie du présent règlement a été remise à tous les membres du Conseil dans les délais requis, que tous les 
membres présents déclarent l'avoir lu et renoncent à la lecture; 
IL EST RÉSOLU QUE le règlement numéro 931-26 concernant le code d'éthique et de déontologie des élus soit adopté. 
 
AVIS DE MOTION, PRÉSENTATION,DÉPÔT DU PROJET RÈGLEMENT 933-26 SUR LES DROITS DE MUTATION ET LES DROITS SUPPLÉTIFS 
Le conseiller Alain Turcotte, donne avis qu’il sera soumis pour adoption, lors d'une prochaine séance, le règlement 933-26. Ce règle-
ment aura pour objet, notamment, les droits de mutations et les droits supplétifs, lesquels, lorsque leur montant excède 2 000 $, pour-
ront être acquittés en trois versements après l'entrée en vigueur du règlement. 
Il dépose ce projet de règlement. 
Le projet de règlement sera disponible sur le site internet de la ville, dans la section Projet de règlement et pourra être consulté au 
bureau de l'hôtel de ville. 
 
AVIS DE MOTION RÈGLEMENT 931-26 EMPRUNT CONCERNANT L’AUGMENTATION DE LA CAPACITÉ DES EAUX USÉES 
Le conseiller Yannick Tremblay, donne avis de motion qu'il sera soumis pour adoption , lors d'une prochaine séance, le règlement 934-
26 décrétant une dépense et un emprunt 1 886 335 $, taxes globales incluses pour des travaux visant l’augmentation de la capacité des 
infrastructures de traitement des eaux usées pour les 2 sites de la Ville de Saint-Antonin. 
Ce règlement a également pour objectif de permettre à la ville d’assumer les coûts des travaux dans l’attente de l’obtention d’une aide 
financière dans le cadre du programme de subvention Primeau 2023-2033, pour lequel une demande sera déposée. 
Une dispense de lecture dudit règlement est demandée afin d’alléger la procédure d’adoption.  
 
TRAVAUX PUBLICS  
MANDAT DE SERVICES PROFESSIONNELS EN HYDROGOLOGIE SUIVI DES AQUIFÈRES 
CONSIDÉRANT que la ville doit assurer un suivi rigoureux de l’exploitation de ses aquifères afin de garantir la pérennité de la ressource 
en eau potable; 
CONSIDÉRANT que des services professionnels en hydrogéologie sont requis pour effectuer ce suivi; 
CONSIDÉRANT l’offre de services reçue et l’analyse effectuée par le directeur adjoint des Travaux Publics; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin octroi le mandat de services professionnels en hydrogéologie à la firme Arrakis 
Consultants Inc, pour le suivi de l’exploitation des aquifères pour les années 2026, 2027 et 2028 au montant de 14 292,90 $.   
 
MANDAT DE SERVICES PROFESSIONNELS RÉCUPÉRATION ET GESTION DES DONNÉES D’ENREGISTREURS DE NIVEAU D’EAU 
CONSIDÉRANT que la ville utilise des enregistreurs automatiques de niveau d’eau pour surveiller ses cours d’eau et infrastructures hy-
drauliques; 
CONSIDÉRANT que la récupération et la gestion des données de ces enregistreurs requièrent une expertise technique spécialisée; 
CONSIDÉRANT que la continuité et l’analyse fiable des données sur les années 2026, 2027 et 2028 sont essentielles pour la planifica-
tion et la gestion durable de l’eau; 
QUE le conseil de la Ville de Saint-Antonin octroi le mandat à la firme Arrakis Consultants Inc afin d’assurer la récupération, la compila-
tion et la gestion des données provenant des enregistreurs automatiques de niveau d’eau pour les années 2026, 2027 et 2028 pour la 
somme de 7 019,60 $ plus les taxes.  
 
ATTRIBUTION DE LA LECTURE DES DÉBTIMÈTRES À LA FIRME NORDIKEAU 
CONSIDÉRANT que dans le cadre de la saine gestion des infrastructures d'eau et pour répondre aux exigences réglementaires (SQEEP, 
RDPE), la Ville de Saint-Antonin doit procéder annuellement à la vérification de la précision de ses instruments de mesure; 
CONSIDÉRANT que la firme Nordikeau accompagne la Ville dans cette activité depuis 2018; 
CONSIDÉRANT l’offre de services reçue et l’analyse effectuée par le directeur adjoint des Travaux Publics ; 
IL EST RSÉOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin octroi le contrat de la lecture des débitmètres à la firme Nordikeau pour les 
années 2026, 2027 et 2028 pour la somme de 8 674 $ plus taxes.  
 
AUTORISATION DE DISPOSITION DES BIENS POUR 3 VÉHICULES 
CONSIDÉRANT que le service des Travaux Publics de la ville de Saint-Antonin possède actuellement trois véhicules qui ont atteint un 
état de dégradation tel qu'ils ne sont plus sécuritaires ni fonctionnels; 
CONSIDÉRANT que les coûts de maintenance prévisibles pour maintenir ces véhicules sécuritaires dépassent leur valeur marchande 
résiduelle; 
CONSIDÉRANT que ces unités occupent de l'espace au garage municipal et ne peuvent plus être utilisées pour les opérations cou-
rantes;  
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IL EST RSÉOLU QUE le conseil de la Ville de Saint-Antonin autorise la disposition de ces trois véhicules par voie de vente au plus offrant 
(récupérateur) et mandate le directeur adjoint des Travaux Publics pour finaliser la transaction.  
 
DEMANDE AU MTMD POUR L’AJOUT DE DEUX TRAVERSES PIÉTONNIÈRES 
CONSIDÉRANT que la sécurité des piétons constitue une priorité pour la ville de Saint-Antonin ; 
CONSIDÉRANT que certaines zones sous la responsabilité du réseau routier provincial présentent un achalandage piétonnier impor-
tant; 
CONSIDÉRANT que des enjeux de sécurité ont été observés aux emplacements suivants ; 

• 211 rue Principale dans le but d'avoir une traverse sécuritaire vers le futur Parc Forestier ; 

• Intersection de la rue Lévesque et du 1er Rang; 
CONSIDÉRANT que ces emplacements nécessitent l’aménagement de traverses piétonnières sécurisées; 
CONSIDÉRANT que ces infrastructures relèvent de la compétence du Ministère des Transports et de la Mobilité durable du Québec; 
IL EST RÉSOLU QUE le conseil de la Ville de Saint-Antonin fait la demande au Ministère des Transports et de la Mobilité durable du Qué-
bec (MTMD) de procéder à l’analyse et à l’aménagement de deux traverses piétonnières aux emplacements mentionnés ci-dessus; 
DE transmettre la présente résolution au Ministère afin qu’il prenne les mesures nécessaires pour assurer la sécurité des usagers; 
D’AUTORISER le directeur adjoint des Travaux Publics à assurer le suivi de ce dossier auprès du Ministère.  

DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE AUPRÈS DU FONDS RÉGIONS ET RURALITÉ 2025-2028 DE LA MRC DE RDL POUR L’AMÉNAGEMENT DU 
STATIONNEMENT DU PARC FORESTIER 
CONSIDÉRANT qu'actuellement il n'y a pas d'aire de stationnement pour les usagers du futur Parc Forestier ; 
CONSIDÉRANT que la création de 17 cases conformes permettra de sécuriser l'accès au site, de protéger la rive adjacente et de respec-
ter les limites du zonage agricole; 
IL EST RÉSOLU QUE le conseil de la Ville de Saint-Antonin autorise le dépôt de la demande d’aide financière auprès de la MRC de Ri-
vière-du-Loup pour le volet « Aménagement du stationnement » ; 
APPROUVE le plan d'implantation (Dossier 2245) préparé par l'arpenteur-géomètre Frédéric Tremblay comme base technique des tra-
vaux ; 
DÉSIGNE Jean D'Amour, directeur général par intérim, pour agir à titre de mandataire et signataire du protocole d'entente à intervenir. 
 
REFUS DES SOUMISSIONS ET ANNULATION DE L’APPEL D’OFFRES ACQUISITION D’UN TRACTEUR COMPACT 
CONSIDÉRANT que la ville de Saint-Antonin a procédé à un appel d’offres pour l'acquisition d'un tracteur compact pour l'entretien de 
la patinoire; 
CONSIDÉRANT que les soumissions reçues ont été ouvertes le 12 mars 2026 ; 
CONSIDÉRANT que l’analyse des soumissions reçues a été effectuée par le directeur adjoint des Travaux Publics; 
CONSIDÉRANT que l'analyse des modèles proposés démontre une grande variabilité technique ; 
CONSIDÉRANT que la municipalité se réserve le droit de rejeter toute soumission ; 
IL EST RÉSOLU QUE le conseil de la Ville de Saint-Antonin rejette l’ensemble des soumissions reçues dans le cadre de l’appel d’offres 
pour l'acquisition d'un tracteur compact pour l'entretien de la patinoire et annule le processus d’appel d’offres en cours; 
AUTORISE l’administration à revoir le projet et, le cas échéant, à relancer un nouvel appel d’offres selon les besoins de la ville.  
 
REFUS DES SOUMISSIONS ET ANNULATION DE L’APPEL D’OFFRES RÉFECTION DES ESCALIERS CRM 
CONSIDÉRANT que la municipalité a procédé à un appel d’offres pour la réfection des escaliers du Centre Réjean Malenfant; 
CONSIDÉRANT que les soumissions reçues ont été ouvertes le 19 mars 2026 ; 
CONSIDÉRANT que l’analyse des soumissions reçues a été effectuée par le directeur adjoint des Travaux Publics ; 
CONSIDÉRANT que les prix soumis dépassent largement les estimations budgétaires ; 
CONSIDÉRANT que la ville de Saint-Antonin se réserve le droit de rejeter toute soumission; 
IL EST RÉSOLU QUE le conseil de la Ville de Saint-Antonin rejette l’ensemble des soumissions reçues dans le cadre de l’appel d’offres 
pour la réfection des escaliers du Centre Réjean Malenfant et annule le processus d’appel d’offres en cours; 
AUTORISE le service des travaux publics à procéder à la réalisation complète des travaux (conception, fabrication et installation) en 
régie interne et mandate la direction des travaux publics pour l'achat des matériaux nécessaires ; 
 
REFUS DES SOUMISSIONS ET ANNULATION DE L’APPEL D’OFFRES  TRAVAUX DE MISES AUX NORMES DU LOCAL DES JEUNES 
CONSIDÉRANT que la ville de Saint-Antonin a procédé à un appel d’offres pour les travaux de mise aux normes du Local des jeunes ; 
CONSIDÉRANT que les soumissions reçues ont été ouvertes le 5 mars 2026 ; 
CONSIDÉRANT que l’analyse des soumissions reçues a été effectuée par le directeur adjoint des Travaux Publics ;  
CONSIDÉRANT que le projet doit être révisé car les documents d'appel d'offres actuels ne permettent pas une exécution conforme au 
mandat réel de la ville. 
CONSIDÉRANT que la ville de Saint-Antonin se réserve le droit de rejeter toute soumission;  
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MANDAT DE SERVICES POUR L’ENTRETIEN DES PLATES-BANDES (SAISON 2026) 
CONSIDÉRANT que la ville de Saint-Antonin doit procéder à l'entretien printanier, estival et automnal de ses plates-bandes 
pour la saison 2026 ; 
CONSIDÉRANT que l'entretien adéquat des espaces verts assure la mise en valeur des infrastructures municipales et la péren-
nité des végétaux ; 
CONSIDÉRANT que la ville a reçue deux soumissions, notamment de l'union des jardiniers (Botanix) et d'embellissement RDL ; 
CONSIDÉRANT que la firme Union des jardiniers (Botanix) a soumis une proposition détaillée respectant rigoureusement les 
quantités et les étapes techniques définies à un prix avantageux ; 
QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin octroi le mandat de services pour l’entretien des plates-bandes pour la saison 2026 à 
la firme Union des jardiniers (Botanix) pour un montant de 2 572 $ plus les taxes.  
 
INCENDIE 
CONGRÈS DES CHEFS EN SÉCURITÉ INCENDIE ET CIVIL DU QUÉBEC 
CONSIDÉRANT que le congrès de l'association des gestionnaires en sécurité incendie et civile du Québec aura lieu du 23 au 26 
mai 2026 à Rivière-du-Loup ; 
CONSIDÉRANT l’importance de maintenir à jour les connaissances et compétences du personnel en matière de sécurité incen-
die ; 
CONSIDÉRANT que la participation à un congrès spécialisé permet d’échanger sur les meilleures pratiques, les nouvelles tech-
nologies et les enjeux actuels du domaine ; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise l’inscription de Monsieur Yvan Rossignol directeur du service 
incendie et de Monsieur Gaétan Michaud, capitaine incendie au congrès de l'association des gestionnaires en sécurité incen-
die et civile du Québec pour le montant total de 1870 $ plus les taxes. 
 
AUTORISATION DU DÉPÔT D’UNE DEMANDE DE SUBVENTION DANS LE CADRE DU VOLET COOPÉRATION ET GOUVERNANCE 
MUNICIPALE DU FONDS RÉGIONS ET RURALITÉ 
CONSIDÉRANT que la ville de Saint-Antonin reconnaît avoir lu et pris connaissance du Guide du demandeur concernant le 
volet – Coopération et gouvernance municipale du Fonds régions et ruralité, sous-volet Coopération intermunicipale; 
CONSIDÉRANT que la ville de Saint-Antonin et les municipalités de Saint-Arsène, Saint-Cyprien, Saint-Épiphane, Saint-Paul-de-
la-Croix et Saint-François-Xavier-de-Viger désirent présenter un projet de mise en place d’une entente intermunicipale de 
délégation de compétence en matière de prévention et partage d’un préventionniste dans le cadre du volet – Coopération et 
gouvernance municipale du Fonds régions et ruralité. 
IL EST RÉSOLU QUE la présente résolution soit adoptée et qu’elle statue et décrète ce qui suit : 

• Le Conseil de la ville de Saint-Antonin s’engage à participer au projet de mise en place d’une entente intermunicipale de 
délégation de compétence en matière de prévention et partage d’un préventionniste. Le conseil accepte d’assumer une partie 
des coûts, à savoir l’apport minimal exigé dans le cadre du programme; 

• Le conseil accepte d’agir à titre d’organisme responsable du projet; 

• Le conseil autorise le dépôt du projet dans le cadre du volet – Coopération et gouvernance municipale du Fonds régions 
et ruralité, sous-volet Coopération intermunicipale; 
Le maire, monsieur Denis Fortin, et madame Chantal Bouchard, trésorière et greffière adjointe, sont autorisés à signer tout 
document relatif à cette demande d’aide financière. 
 
URBANISME 
SIGNATURE D’UNE ENTENTE AVEC UN AGENT IMMOBILIER POUR LA VENTE DES DEUX TERRAINS COMMERCIAUX SUR LA 
RUE DES CHÂTAGINES 
CONSIDÉRANT que la ville de Saint-Antonin est propriétaire de deux terrains à vocation commerciale situés sur la rue des Châ-
taignes ; 
CONSIDÉRANT la volonté de la municipalité de favoriser le développement économique en procédant à la mise en marché de 
ces terrains ; 
CONSIDÉRANT qu’il est opportun de recourir aux services d’un agent immobilier afin d’assurer une visibilité accrue et une 
mise en marché professionnelle ; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise la conclusion d’une entente avec Jonathan Pelletier de 
l'agence GLMC pour la mise en marché et la vente des deux terrains commerciaux de la rue des Châtaignes ; 
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QUE le mandat confié à l’agent immobilier inclut notamment la promotion, la diffusion des offres, la gestion des visites et l’ac-
compagnement des acheteurs potentiels; 
QUE la rémunération de l’agent immobilier soit établie selon une commission équivalente à 4 % du prix de vente, payable lors 
de la conclusion de chaque transaction; 
QUE Monsieur Jean D'Amour, directeur général par intérim soit autorisé à signer, pour et au nom de la municipalité, tout do-
cument relatif à cette entente.  
 
DEMANDE D’AUTORISATION POUR ALIÉNER UNE PARCELLE AGRICOLE À L’AGRICULTEUR CONTIGU DU LOT 
CONSIDÉRANT que les membres du Conseil ont pris connaissance de la demande d'autorisation auprès de la C.P.T.A.Q., con-
cernant une demande d’aliéner un terrain en zone agricole sans changer la vocation agricole sur le lot 6 255 717 du cadastre 
officiel du Québec; 
CONSIDÉRANT que le lot 6 255 717 est situés entièrement en zone agricole en vertu de la Loi sur la protection du territoire et 
des activités agricoles; 
CONSIDÉRANT qu’en conformité avec les dispositions prescrites par cette Loi, la Ville de Saint-Antonin se doit de donner un 
avis relativement à la demande d’aliénation adressée à la CPTAQ; 
CONSIDÉRANT que l’article 58.2 de la Loi précise que l’avis transmis par la Ville à la Commission doit être motivé en tenant 
compte des critères visés à l’article 62 de la Loi, des objectifs de la réglementation municipale et doit inclure une indication 
quant à la conformité de la demande; 
CONSIDÉRANT que la demande présentée est conforme au règlement de zonage municipal présentement en vigueur dans la 
Ville de Saint-Antonin et qu’elle ne vise pas à modifier la vocation agricole du lot; 
CONSIDÉRANT que le potentiel agricole du lot visé et des lots avoisinants ne sera pas affecté, puisque l’acquéreur est le pro-
ducteur agricole des lots contigus, soit le propriétaire du lot 6 255 723; 
CONSIDÉRANT que la vocation agricole sera maintenue sur la totalité de la superficie du lot visé par l’aliénation du lot (6 255 
717) ainsi que sur celle du lot de l’acquéreur (6 255 723), lesquels sont présentement en culture; 
CONSIDÉRANT que le directeur du service de l’urbanisme et de l’environnement de la Ville de Saint-Antonin recommande aux 
membres du Conseil d’appuyer la demande d’aliénation du lot 6 255 717, considérant que cette transaction permettra à l’agri-
culteur contigu d’agrandir son exploitation, soit le lot 6 255 723; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin recommande positivement cette demande d’aliénation soumise à la 
C.P.T.A.Q 
 
DEMANDE D’AMENDEMENT AU PROJET DE LOI 22 
ATTENDU que le gouvernement du Québec a confié aux municipalités régionales de comté le mandat de réaliser des plans de 
protection des milieux humides et hydriques et aux municipalités, par concordance, l’obligation de les appliquer; 
ATTENDU que les plans de protection des milieux humides et hydriques doivent être approuvés par le ministère de l’Environ-
nement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs pour entrer en vigueur; 
ATTENDU que l’Assemblée nationale a accordé en 2023 une immunité aux municipalités locales et régionales lors de l’applica-
tion de leur plan de protection des milieux humides et hydriques en modifiant l’article 245 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme; 
ATTENDU que lors de l’étude article par article du projet de loi modifiant l’article 245, un nouvel article a été introduit dans la 
loi (245.1), sans réflexion ni étude d’impacts préalable, obligeant toute municipalité, toute municipalité régionale de comté et 
toute communauté métropolitaine à transmettre un avis à chaque propriétaire d’un immeuble (terrain) concerné par un acte 
qui vise la protection de milieux humides et hydriques; 
ATTENDU que le contenu du nouvel article 245.1 oblige toute municipalité, municipalité régionale de comté et communauté 
métropolitaine qui désire se prévaloir de l’immunité prévue à l’article 245, de faire la preuve de l’envoi d’un avis à tous les 
propriétaires concernés; 
ATTENDU que cette procédure exclusive aux milieux humides et hydriques fera en sorte que tous les propriétaires concernés 
recevront au minimum deux avis sur le même sujet et que ceux qui se retrouvent sur un territoire couvert par une commu-
nauté métropolitaine en recevront trois; 
ATTENDU que l’obligation de transmettre individuellement des avis à l’ensemble des propriétaires concernés entraîne un far-
deau administratif majeur et des coûts importants pour les municipalités, les municipalités régionales de comté et les commu-
nautés métropolitaines, notamment en raison des frais d’impression et de distribution, ces coûts étant accentués dans le con-
texte actuel d’instabilité et de perturbations des services de Postes Canada; 
ATTENDU que la multiplication des avis portant sur un même objet de protection des milieux humides et hydriques est sus-
ceptible de nuire à la compréhension des citoyens, de créer de la confusion quant à la portée réelle des mesures adoptées et 
d’engendrer de l’insatisfaction à l’égard de l’action municipale; 
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ATTENDU le caractère exclusif de la procédure découlant de l’article 245.1 et le fait que les obligations inscrites dans la Loi 
pour les municipalités et les MRC concernant l’information des citoyens pour ce genre de mesure auraient permis de re-
joindre efficacement les propriétaires concernés; 
ATTENDU que le ministère de l’Environnement refuse de s’imposer les mêmes obligations pour informer les propriétaires 
concernés par la nouvelle cartographie des zones inondables, plus nombreux que ceux concernés par les milieux humides et 
hydriques, en raison des coûts prohibitifs; 
ATTENDU que l’abrogation de l’article 245.1 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme constituerait un réel allègement ad-
ministratif pour les municipalités et les MRC; 
ATTENDU que le 27 novembre 2025, le chantier en allègement de la charge administrative, formé en vertu de la Déclaration 
de réciprocité signée le 13 décembre 2023 et regroupant le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation, la Fédéra-
tion québécoise des municipalités, l’Union des municipalités du Québec, la Ville de Montréal et la Ville de Québec, associant 
également l’Association des directeurs municipaux du Québec, l’Association des directeurs généraux des MRC du Québec, 
l’Association des directeurs généraux des municipalités du Québec et la Corporation des officiers municipaux agréés du Qué-
bec, a convenu de recommander d’inclure l’abrogation de l’article 245.1 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme comme 
mesure prioritaire dans un projet de loi; 
ATTENDU que la ministre des Affaires municipales, Mme Geneviève Guilbault, a déposé le 25 mars 2026, le projet de loi no 22, 
Loi bonifiant les pouvoirs d’intervention des municipalités et modifiant d’autres dispositions législatives sans un article abro-
geant l’article 245.1 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme; 
IL EST RÉSOLU QUE le conseil de ville de Saint-Antonin demande aux membres de la Commission parlementaire de l’aménage-
ment du territoire de l’Assemblée nationale d’introduire un amendement au projet de loi no 22 abrogeant l’article 245.1 de la 
Loi sur l’aménagement et l’urbanisme afin de respecter le consensus établi entre le ministère et ses partenaires municipaux ; 
QUE copie de cette résolution soit transmise au secrétariat de la Commission parlementaire de l’aménagement du territoire 
de l’Assemblée nationale pour dépôt officiel à tous les membres de la commission ; 
QUE copie de cette résolution soit également transmise à la ministre des Affaires municipales, Mme Geneviève Guilbault, à la 
député Amélie Dionne représentant la circonscription Rivière-du-Loup Témiscouata et des Basques à l’Assemblée nationale et 
à la Fédération québécoise des municipalités.  
 
CONSTITUTION D’UN COMITÉ DE PRÉSERVATION DU PATRIMOINE BÂTI 
CONSIDÉRANT que le Règlement no 868-22 relatif à la démolition des bâtiments exige la constitution d’un comité composé de 
trois membres et d’un suppléant ; 
CONSIDÉRANT qu’un comité de préservation du patrimoine bâti doit être constitué au début de chaque année ; 
CONSIDÉRANT l’importance de préserver et de mettre en valeur le patrimoine bâti de la Ville de Saint-Antonin ; 
CONSIDÉRANT que certains immeubles présentent un intérêt patrimonial sur les plans historique, architectural ou culturel ; 
CONSIDÉRANT la volonté du conseil municipal de se doter d’un mécanisme d’analyse et de recommandation en matière de 
protection du patrimoine bâti ; 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de constituer un comité dédié à l’étude des dossiers relatifs au patrimoine bâti ; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin déclare que les membres du comité de préservation du patrimoine 
bâti seront Steeve Lévesque, Alain Turcotte et Mathieu Tremblay, M. Denis Fortin étant appelé à siéger en substitut en cas 
d’absence ou de conflit d’intérêts d’un membre. 
QUE ce comité ait pour mandat d’analyser les demandes relatives aux immeubles d’intérêt patrimonial, de formuler des re-
commandations au conseil municipal et de contribuer à la mise en valeur du patrimoine local ;  
 
LOISIRS 
TARIFICATION DU CAMP DE JOUR 
CONSIDÉRANT que les ressources humaines sont de plus en plus rares et que la concurrence salariale est très forte sur le mar-
ché du travail; 
CONSIDÉRANT que le 1er mai 2026, le salaire minimum augmentera à 16,60 $ de l'heure; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin décrète que le coût d'inscription pour le service des camps de jour sera 
de 375 $ et que le coût pour le service EXTRA sera de 180 $ par inscription. 
QUE le Conseil de ville approuve le paiement des inscriptions en deux versements, soit la moitié payable à l'inscription et le 
second versement pour ou avant le 26 juin 2026. 
 
PROTOCOLE D’ENTENTE ENTRE LA VILLE ET LOCAL DES JEUNES 
CONSIDÉRANT que le Local des jeunes de Saint-Antonin utilise gratuitement un immeuble qui est la propriété de la Ville de 
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CONSIDÉRANT qu'il convient de signer un protocole d'entente concernant le partage des coûts en lien avec l'usage dudit bâti-
ment; 
CONSIDÉRANT qu'il est, dans l'intérêt des 2 parties (Local des jeunes et la Ville de Saint-Antonin) d'entériner un protocole 
d'entente dans le but de définir les conditions et modalités reliées aux usages locatifs, à la cession de droit et de biens 
meubles, aux contributions financières et à l'utilisation d'infrastructure; 
CONSIDÉRANT qu'il y a lieu de nommer des signataires pour la signature dudit protocole; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le maire, Monsieur Denis Fortin, et le directeur général par 
intérim, Monsieur Jean D'Amour, à signer pour et au nom de la Ville le nouveau protocole d'entente avec le Local des jeunes 
de Saint-Antonin Inc. 
QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise l'émission de deux paiements au montant de 8 250 $, le premier dès mainte-
nant et le deuxième le 30 septembre 2026, lorsque le protocole d'entente sera signé. 
 
SCÈNE ART SUPPORT MRC 
CONSIDÉRANT QUE l’entreprise Scène’Art a déposé une offre de service professionnelle visant à offrir aux participants du 
Camp de jour des ateliers de théâtre et d’improvisation, favorisant le développement de la créativité, de l’expression et de la 
confiance en soi; 
CONSIDÉRANT QUE l’expertise et l’encadrement spécialisés offerts par Scène’Art assurent des activités de grande qualité, 
adaptées à une clientèle jeunesse; 
CONSIDÉRANT QUE ces ateliers permettent aux jeunes de développer des habiletés sociales, artistiques et communication-
nelles dans un cadre structuré et sécuritaire; 
CONSIDÉRANT QUE ce type d’activités culturelles spécialisées n’est actuellement pas offert ailleurs dans la programmation 
régulière du Camp de jour ni sur le territoire, ce qui en fait une offre distinctive et complémentaire; 
CONSIDÉRANT QUE l’ajout de ces ateliers contribue à diversifier l’offre de services municipaux et à répondre aux besoins va-
riés des familles; 
CONSIDÉRANT QUE la mise en place de cette initiative nécessite un soutien financier afin d’en assurer l’accessibilité et la pé-
rennité; 
 IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise la signature du contrat au coût de 5 916 $ plus les taxes, par 
le directeur du service des Loisirs, Monsieur Stéphane Bourassa. 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
Quelques questions ont été posées par les citoyens et répondues par le conseil.  
 
LEVÉE DE LA SÉANCE À 20 H 45. 
 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL TENUE  LE MARDI 21 AVRIL 2026 
 

DÉSIGNATION DE SIGNATAIRES ET ACCEPTATION DES PRIX DE LA PROMESSE D’ACHAT DES TERRAINS RUE DES CHÂTAIGNES 
CONSIDÉRANT la nécessité de signer des contrats entre la Ville et des tiers, notamment pour la vente de terrains incluant 
toutes promesses d’achat, les servitudes, pour les services professionnels ou avec les entrepreneurs, fournisseurs, des promo-
teurs, etc; 
CONSIDÉRANT que le conseil de Ville de Saint-Antonin accepte de vendre les terrains mentionnés selon les prix inscrits à I'AN-
NEXE A, plus taxes applicables; 
Ces lots sont destinés à la construction résidentielle incluant les services d'aqueduc et d'égout, sauf deux lots situés à l’extré-
mité ouest de la rue des Châtaignes qui sont affectés pour un usage commercial. 
CONSIDÉRANT que le conseil de Ville précise qu’une demande de permis de construction d’un bâtiment principal conforme 
aux règlements municipaux doit être déposée auprès du service d’urbanisme dans les 12 mois suivants la signature du contrat 
et que les travaux soient achevés au plus tard 12 mois après l’émission du permis, avec clause de rétrocession, si non respec-
tée, au montant de 90 % du prix payé. Une promesse d’achat devra être signée selon les clauses soumises. 
IL EST RÉSOLU QUE tels contrats ainsi que les actes notariés soient signés par le maire ou le maire suppléant en poste ET le 
directeur général ou le directeur du service de l’urbanisme et de l’environnement de la ville. En cas d'absence du maire, le 
maire suppléant peut signer en remplacement du maire, selon ce qui a été établi par le conseil. Le directeur du service de 
l’urbanisme et de l’environnement peut signer en remplacement du directeur général; 
QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin accepte les prix inscrits à l’ANNEXE A, plus taxes applicables; 
QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin accepte la promesse d’achat inscrite comme ANNEXE B; 
Copie de la présente résolution sera acheminée au notaire qui sera attitré à l’écriture du contrat notarié.  
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DÉSIGNATION DE SIGNATAIRE CESSION DE LA RUE DES CHANTERELLES 
CONSIDÉRANT que le 27 octobre 2022, la Ville de Saint-Antonin a fait signer, par ses représentants, au demandeur, 9379-
7801 QUÉBEC INC., compagnie légalement constituée, sous l’autorité de la Loi sur les sociétés par actions, ayant sa principale 
place d’affaires au 65 rue des Pivoines, Rivière-du-Loup (Québec) G5R 5E6, dûment représentée aux fins des présentes par 
son président, monsieur Christian Landry, un protocole d’entente l’autorisant à implanter des infrastructures sur le lot numé-
ro 6 504 313; 
CONSIDÉRANT que la cession de la rue des Chanterelles fait partie intégrante dudit protocole d’entente; 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de désigner les personnes autorisées à signer l’acte de cession de la rue des Chanterelles; 
CONSIDÉRANT que le Conseil de ville accepte les travaux de ladite rue; 
CONSIDÉRANT que tous les tests d’infrastructures, tels que ceux de l’aqueduc et de l’égout, ont été déclarés conformes; 
CONSIDÉRANT que la Ville de Saint-Antonin reprend ladite rue, à titre gratuit, de la rue et des infrastructures du projet, le 
tout libre de toute hypothèque ou charge; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin nomme M. le maire Denis Fortin et M. Jean D’Amour, directeur géné-
ral par intérim à signer l’acte de cession de la rue des Chanterelles. 
Copie de la présente résolution sera acheminée au notaire qui sera attitré au dossier. 
 
APPUI AU PROMOTEUR ÉNERGIE ÉOLIENNE PPAW INC. ET DEMANDE DÉROGATION AU MTMD 
CONSIDÉRANT que le promoteur Énergie éolienne PPAW Inc. sollicite l'appui de la Ville pour devancer le transport lourd au 15 
mai sur le chemin de la Rivière-Verte ; 
CONSIDÉRANT que la proximité immédiate de la Zone 1 (30 mètres) confirme que l'état réel du sol est propice au transport ; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le transport lourd sur la portion municipale dès le 15 mai ; 
QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin appuie officiellement la demande de dérogation d'Énergie éolienne PPAW Inc. auprès 
du ministère des Transports et de la Mobilité durable (MTMD); 
QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin exige une entente de responsabilité formelle pour couvrir les frais de remise en état 
en cas de dommages causés par ce passage anticipé. 
 
PÉRIODE DE QUESTION 
Pas de question.                                                                                                                                       LEVÉE DE LA SÉANCE À 19 H 45. 
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       Gilbert Bossé, propriétaire 

LOCATION DE MACHINERIE•FOSSE SEPTIQUE 
CHAMPS D’ÉPURATION•PLAN ET DEVIS POUR CHAMP  

D’ÉPURATION ET DE SOL• TERRE JAUNE & NOIRE 
GRAVIER 0-3/4•DÉNEIGEMENT 

1030, Route des Roches •Saint-Antonin • G0L 2J0 
• Cell.: 418 868-9166 •  

Licence R.B.Q 8001-0408-55 

Mai 2026  

 
 
 
 
 

Patricia Morin, 
Membre de l’ANQ 

 

Service à domicile 

 

Pour prendre rendez-vous 

418-862-5013 

Hygiène et 
Soins des pieds 

Nous somme fiers d’offrir aux nouveaux  
entrepreneurs qui s’installent à  

Saint-Antonin 6 mois de parution de leur 
carte d’affaire dans le 

 Saint-Antonin en bref, gratuitement.  
 

Contactez nous à  
communications@saint-antonin.ca pour en 

profiter !  



Saint-Antonin en bref                     

L’Autre-Toit du KRTB 
Maison d’hébergement pour les 
femmes du KRTB et leurs  
enfants.  

Nous sommes là pour vous 

24h/24h  |  7 jours/semaine 
 
Pour votre information ou demande d’aide 

418 854-7160 
S.O.S. Violence conjugale  

1 800 363-9010 

Mai 2026 36
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  C.P. 934           
169 rue Lafontaine    
  
Rivière-du-Loup     

info@m-a-rioux.qc.ca 
www.m-a-rioux.qc.ca 

MAISON FUNÉRAIRE 
Marc-André Rioux Ltée 

Succursale   
3, rue Jean, Saint-Antonin 
418-862-2668     
418-867-4493 

 

Savannah Coiffure 
Marie-France Rioux 
Conseillère Indépendante 
Maquillage -  Épilation sourcils 
 
825, 1er Rang 
Saint-Antonin, G0L 2J0 
 
Cell. 418-860-0971 
 
 

savannahcoiffure@outlook.com  
http://MarieFranceRioux.arbonne.com  

Mai 2026 
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DÉPÔT DE VÊTEMENTS  pour collecte 
FRIPERIE ANGÉLIQUE au 735-J Chemin Rivière-Verte 

Mai 2026 
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Maire, Denis Fortin #215 
maire365@st-antonin.ca 
Direction générale, Jean D’amour #213 
Jean.damour@st-antonin.ca 
Greffier et directeur général adjoint,  Carlo Brousseau  #221 
cbrousseau@st-antonin.ca 
Directeur adjoint des travaux publics, François Viel  #242 
fviel@st-antonin.ca 
Trésorière et greffière adjointe, Chantal Bouchard  #212 
finances@st-antonin.ca 
Directrice des ressources humaines et  des communications, Gabrielle Thibault  #234 
communications@st-antonin.ca 
Directeur du développement et des relations avec le milieu, François Lapointe #218     
développement@st-antonin.ca  
Directeur du service des loisirs, Stéphane Bourassa #220 
sbourassa@st-antonin.ca 
Coordonnatrice aux loisirs , Maude Boucher  #217 
loisirs@st-antonin.ca 
Responsable de la Bibliothèque, Sylvie Ratté  #225 
biblio@st-antonin.ca 
Directeur du service de l’urbanisme et de l’environnement, Éric Lemieux  #219  
elemieux@st-antonin.ca 
Inspectrice en bâtiment et en environnement, Yolaine Lebel   #216       
urbanisme@st-antonin.ca 
Directeur du service incendie, Yvan Rossignol  #224 
yrossignol@st-antonin.ca 
Préventionniste en sécurité incendie, Alexandre Michaud #241 
preventionniste@st-antonin.ca 
Secrétaire à la perception, Mélissa Boucher #210 
reception@st-antonin.ca  
Secrétaire au greffe, Caroline Pinguet  #211 
greffes@st-antonin.ca 
 

Téléphone : 418-862-1056 
Télécopieur : 418-862-3268 
 

Téléphone : 418-862-1056 
Télécopieur : 418-862-3268 
 

Mai 2026 

 
CENTRE RÉJEAN-MALENFANT             
305, rue Principale 
 
CENTRE C. MICHEL-DESROSIERS        
712, Chemin R-Verte 
 
GYMNASE ÉCOLE LANOUETTE            
18, rue du Couvent 
 
CENTRE SPORTIF DESJARDINS & SALLE BERGER           
21, rue Pelletier 
 
Pour réservation, contactez Mélissa Boucher, 
418-862-1056 # 210 

 

COMMUNICATIONS DE LA VILLE 

 

RÉPERTOIRE MUNICIPAL (418) 862-1056 

SALLES DISPONIBLES POUR LOCATION IMPORTANT 

 
En cette fin de période de taxe, nous souhaitons à 
vous rappeler que les reçus pour les paiements des 
taxes ne sont pas envoyés systématiquement à toutes 
et à tous.  
 
Si vous souhaitez en recevoir un, par la poste ou par 
courriel, veuillez communiquer avec le bureau munici-
pal au 418 862-1056, poste 210, ou à l’adresse sui-
vante : reception@st-antonin.ca, en précisant votre 
mode d’envoi préféré. 
 
 

mailto:reception@st-antonin.ca

